
NOTE de SERVICE N°3
2009-2010

Je présente à chacun d’entre vous tous mes vœux pour l’année 2010, vœux de bonheur pour  
tous, pour votre famille, vœux de complète réussite pour vos projets et vœux de réussite pour  
tous les élèves.
A l’heure où notre monde est déchiré par la violence des hommes, je forme aussi le vœu que nos  
écoles demeurent des lieux de tolérance, de connaissance et de solidarité.

1. Les actions de formation en circonscription

Le plan des animations et de formation 2009/2010 a récemment fait l’objet d’ajustements de 
dates  et  de  lieux.  Je  vous  invite  à  en  prendre  précisément  connaissance  sur  notre  site 
http://ia89.ac-dijon.fr/ien/auxerre1/ qui  permet à chacun d’accéder, en temps réel,  aux 
informations utiles de la circonscription. 
Je rappelle par ailleurs le caractère obligatoire des dix-huit heures d’animation et de formation. 
Elles  peuvent,  le  cas  échéant,  faire  l'objet  d'une  demande  de  remboursement  de  frais  de 
déplacements. Le programme des actions engagées au niveau de la circonscription vaut ordre de 
mission et sera à joindre à l'état de frais (fourni le jour de l'action/animation), suite à émargement.

2. Plan d’action de la circonscription d’Auxerre 1

La conférence pédagogique du 9 décembre dernier a permis de présenter à tous les grandes 
lignes du plan d’action de notre circonscription. La mise en œuvre, depuis la rentrée 2008, de 
nouveaux dispositifs d’aides pédagogiques pose la question de  l’articulation de l’ensemble 
des actes et processus pédagogiques (dans et hors la classe). 

Comment en effet assurer une articulation et une complémentarité féconde entre les 
aides pour mieux répondre aux besoins des élèves ?

L’appui sur les évaluations nationales s’avère indispensable pour tenter d’apporter une réponse 
à cette interrogation. L’Inspecteur d’Académie, par courrier en date du 16 novembre 2009, invite 
les équipes à une réflexion sur les résultats observés dans le département. Ce regard collectif sur 
les évaluations vient illustrer la volonté de chacun à s’inscrire dans le continuum du système 
éducatif. Dans ce sens, nous avons souhaité élaborer cette année, à l’échelle de la circonscription, 
un plan d’animation et de formation qui vise à accompagner les équipes pédagogiques dans cette 
réflexion autour de la coordination pédagogique à partir des évaluations. 

                                        Auxerre, le 17 décembre 2009
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Ce plan comprend un temps de travail spécifique de quatre heures en atelier autour de cette 
problématique commune,  décliné selon des  combinaisons locales  variées (réunion  d’un cycle, 
d’une  école,  rencontres  inter-cycles,  inter-écoles).  L’organisation  de  ce  temps  d’animation 
pédagogique est  laissée à l’initiative  des  équipes.  Chaque groupe,  tel  que défini  par  voie de 
courrier, précisera, au plus tard le 30 janvier 2010, au bureau de la circonscription, la date et le 
lieu retenus. 

Vous  trouverez  en  annexes  1  et  2,  les  documents  d’appui  qui  permettront  aux  directeurs 
d’école d’animer et de coordonner les travaux de ces ateliers. Les  enseignants spécialisés, 
personnes  ressources  expertes,  participeront  pleinement  aux  côtés  des  enseignants  à  cette 
réflexion sur l’articulation et la complémentarité des processus pédagogiques.
Des  ressources  en  ligne  sur  le  site  de  circonscription,  au  sein  d’une  rubrique  dédiée  à  la 
coordination pédagogique, viendront par ailleurs compléter un  référentiel  qui servira de guide 
pour tout un chacun. 

3. Carte scolaire 

Je  remercie  chaque directeur  du  travail  important  et  méticuleux  engagé dans  le  cadre  de la 
préparation de la rentrée 2010. Le recensement fiable des effectifs et les prévisions formulées 
avec l’indispensable concours des représentants élus des communes me permettent d’apprécier 
la juste évolution de vos structures. Je vous demanderai de me communiquer sans retard tout 
élément nouveau ou particulier concernant cette préparation de rentrée 2010.
Je rencontrerai les maires à chaque fois que cela sera nécessaire et ne manquerai pas d’associer 
les directeurs à la réflexion en cours.

4. Actions menées dans le cadre du projet d’école

Vous trouverez en annexe 3 un rappel des procédures à suivre pour toute fiche action.

       
                                                                                L’Inspecteur de l’Education nationale

                                                                                                         
                                                   
                                                                                                  Michel BUR
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